
  

 

 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

ORDRE DU JOUR 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 7 MARS 2022 À 20H00 
 

1. Moment de réflexion 

 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Approbation du procès-verbal 

 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 février 2022; 
 

4. Avis de motion 
 

4.1 Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement intitulé Règlement 
modifiant le règlement décrétant un mode de tarification pour l’utilisation de 
certains biens, services ou activités de la Ville pour l’année 2022 ; 

 
4.2 Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement intitulé Règlement 

concernant les modalités de publication des avis publics ; 
 

5. Adoption de règlement 

 
5.1 Règlement numéro 22-R-248 intitulé Règlement relatif au traitement des élues et 

élus municipaux de la Ville de Richelieu ;  
 

5.2 Règlement numéro 22-R-249 intitulé Règlement interdisant l’épandage de 
déjections animales et de boues à des dates prédéterminées entre le 31 mai et le 
1er octobre de l’année 2022 ; 

 
5.3 Règlement numéro 22-R-250 intitulé Règlement décrétant un mode de tarification 

finale pour les travaux d’entretien dans le cours d’eau Cordon Savane ; 
 

6. Législation et administration 

 
6.1 Vente d’ordinateurs portables ; 

 
6.2 Inscription d’élus municipaux aux assises annuelles de l’Union des municipalités du 

Québec ; 

 
6.3 Inscription du directeur général au congrès annuel de l’Association des directeurs 

généraux municipaux du Québec; 
 

7. Finances 
 

7.1 Approbation de la liste des comptes à payer du budget des activités financières; 

 
7.2 Dépôt de la liste des dépenses autorisées pour le mois février 2022; 

 
7.3 Démission de l’employée 10-0102 ; 

 

7.4 Approbation du budget 2022 de l’Office municipal d’habitation du Bassin de 
Chambly ; 

 
7.5 Embauche d’une trésorière ; 

 

7.6 Embauche d’une adjointe à la comptabilité ; 
 

8. Travaux publics 
 



  

 

 

8.1 TP2022-02 : octroi du contrat pour les travaux de lignage 2022 ; 
 

9. Urbanisme 
 

9.1 Offre de services de la firme Gestim inc. – service d’inspection municipale ; 

 
9.2 Demande de dérogation mineure DER22-01 : création d’un nouveau lot, 963, 3e 

Rue (lot 1 812 230) ; 
 

9.3 Demande de dérogation mineure DER22-02 : implantation d’un bâtiment principal, 

1300, rue Martel (lot 6 323 771) ; 
 

9.4 Demande de modification au règlement de zonage : chemin de Marieville (lots 
5 854 367, 5 854 369 et 5 854 370) ; 

 
9.5 Demande de modification au règlement de zonage : rue Martel (lot 6 323 771) ;  

 

10. Sécurité publique 
 

11. Hygiène du milieu 
 

12. Loisirs, vie communautaire et culture 

 
12.1 Vente de résidence Villa Belle Rivière – appui aux résidents ; 

 
13. Point(s) nouveaux 

 
14. Remerciements 

 

15. Période de questions 
 

16. Levée de la séance 

 
 

 
 


